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AVENANT n° 8 du 6 octobre 2020 à l’accord du 22 juin 2015 
mettant en place un régime complémentaire santé : modifiant son 

article 5.3.1 « Ayants droit des assurés » 

(Étendu par arrêté ministériel du 2 avril 2021 ; JORF du 8 avril 2021. Modifie 

l’accord du 22 juin 2015 mettant en place un régime complémentaire santé. 

Entré en vigueur le 1er janvier 2021 pour une durée indéterminée.) 

Préambule 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’accord du 22 juin 2015 et ses avenants successifs mettant 
en place un régime de complémentaire santé dans la branche des commerces de détail non 
alimentaires, applicable à toutes les entreprises relevant de la convention collective nationale des 
commerces de détail non alimentaires (IDCC 1517). 

En effet, conscients des évolutions réglementaires intervenues ces dernières années, les partenaires 
sociaux ont effectué une actualisation des éléments relatifs aux ayants droit. 

Ainsi, les signataires du présent avenant conviennent de compléter et modifier : 

– l’article 5.3.1 « Ayants droit des assurés » de l’accord du 22 juin 2015. 

Comme suit : 

Article 1. Révision de l’article 5.3.1 de l’accord du 22 juin 2015 – Ayants droit des assurés 

L’article 5.3.1 est modifié comme suit : 

(Modifie l’article 5.3.1 de l’accord du 22 juin 2015.) 

« Dans le cadre de la mise en place du régime de base obligatoire pour les salariés, la couverture sera 
étendue facultativement au profit : 

Du conjoint : 

• l’époux ou l’épouse de l’assuré, non-séparé(e) de corps (séparation judiciaire ou amiable 
dès lors qu’elle est transcrite à l’état civil), ni divorcé(e) ; 

• ou à défaut, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité (PACS) en vigueur dans les 
conditions fixées par les articles 515-1 et suivants du code civil ; 
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• ou à défaut, la personne vivant en couple avec l’assuré au sens de l’article 515-8 du code 
civil, sous réserve que l’assuré et son concubin soient libres de tout engagement (mariage 
ou PACS). 

Des enfants à charge : 

• les enfants de l’assuré ou ceux de son conjoint qui remplissent la condition suivante : 

o être âgés de moins de 16 ans, bénéficiant d’un régime de sécurité sociale du fait de 
l’affiliation de l’assuré ou de celle de son conjoint ; 

o être âgés de plus de 16 ans et de moins de 20 ans, bénéficiant d’un régime de sécurité 
personnel, sous réserve qu’ils soient à charge fiscalement de l’assuré, c’est-à-dire pris 
en compte pour l’application du quotient familial ou qui perçoivent une pension 
alimentaire que l’assuré déduit fiscalement de son revenu global. 

Cette limite d’âge est portée à moins de 26 ans pour les enfants qui remplissent la condition suivante : 

• s’ils poursuivent leurs études (secondaire ou supérieur), sous réserve qu’ils perçoivent une 
rémunération mensuelle inférieure ou égale à 55 % du SMIC et qu’ils soient à charge 
fiscalement de l’assuré, c’est-à-dire pris en compte pour l’application du quotient familial 
ou qui perçoivent une pension alimentaire que l’assuré déduit fiscalement de son revenu 
global. » 

Article 2. Entreprises de moins de 50 salariés 

Le présent avenant s’applique à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application de la 
convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires, quel que soit leur effectif. 

Les signataires conviennent que le contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 
du code du travail et ce, en application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, étant précisé que la 
majorité des entreprises concernées par le présent avenant a un effectif inférieur à 50 salariés. 

Article 3. Dispositions diverses : entrée en vigueur de l’avenant, dépôt, extension 

Le présent avenant entre en vigueur le 1er janvier 2021 pour une durée indéterminée. 

À l’issue de la procédure de signature, le texte du présent avenant sera notifié à l’ensemble des 
organisations représentatives conformément à l’article L. 2231-5 du code du travail. 

Conformément aux articles L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, le texte du présent 
avenant sera ensuite déposé en autant d’exemplaires que nécessaire au secrétariat-greffe du conseil 
de prud’hommes de Paris et aux services centraux du ministre chargé du travail. 

L'extension du présent accord sera demandée à l'initiative de la partie la plus diligente conformément 
aux dispositions de l'article L. 2261-24 du code du travail. 

Fait à Paris, le 6 octobre 2020 

SIGNATAIRES : 

Pour les organisations patronales : Le syndicat professionnel CDNA 

Pour les organisations salariales : Fédération des Syndicats CFTC Commerce, Services et Force de Vente – 

Fédération des Services CFDT – Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce et des Services / CFE-CGC 


